
LIBERTE - EGALITE - FRATERNITE

ARRETE ACCORDANT

UNE DECTARATION PREALABTE

Avec prescriptions
OELIVRE PAR LE MAIRE AU NOM DE I.A COMMUNE

ARRETE MUNICIPAT n"ARR-2025.33

COMMUNE DE MOISSELLES
VAT D'OISE

DESCRIPTION DE LA DEMANDE nÉrÉnence DU DossrER
N'DP 095 409 25 80011Dossier déposé le 22/09/2025

sur une propriété sise

Câdastrée sous:
D'une superficie de :

sNc tcY
Monsieur lDf Yoan
22 Chemin des Plâtrières - 95200 SARCELLES

Modification de la façade existante (hors enseigne) et
création d'une verrière de toit
55 rue de Paris - 95570 MOISSETIES

AA 87
726 m2

La réalisation des travaux demeure conditionnée à l'obtention :

- d'une Autorisation de Travaux (AT) sur un établissement recevant du public, concernant la modification
de l'accès principal et volume de l'établissement ;

- d'une Autorisation Préalable (AP) d'enseigne au titre de la réglementation relative aux dispositifs
publicitaires. [e présent arrêté ne donne pas accord pour la modification de l'enseigne.

ARTICLE n.2 : Les chaussées et trottoirs bordant le domaine public, endommagés au cours de l'exécution
des travaux, seront remis en état par le demandeur, sous le contrôle des services dédiés de

la commune. Les espaces végétalisés dans l'espace public font l'objet d'une obligation de
préservatlon et de conservation du pétitionnaire lors de la réalisation des travaux déclarés.

ARTICLE n"3 : Toutes autorités ad m in istra tives, tous les atents de la force publique compétents sont
chargés, chacun en ce qui le concerne, de pourvoir à l'exécution du présent arrêté, dont la
copie sera notifiée au péti ionnalre par lettre recommandée avec accusé de réception

ç À wtotsseues, le 02 octobre 2025
Madame le Maire,

eronr que RIBOUT
arrê

dé1éguê
lUrbailinre

oLe

DP0954092580011
an-Piene LECHAPTOIS

L/3

RÉPUBLIQUE FRANçAISE

Par:
Représenté par :

Demeurant au :

Pour:

Le Maire de MOISSEILES,

vU la demande de déclaration préalable n" DP 095 409 25 80011, dont les pièces et plans annexés;

vu l'avis de dépôt de la demande en date dv22109/2025 et affiché en date du 22 Septembre2025;

VU le Code de l'Urbanisme ;

VU le Plan Local d'Urbanisme de MOISSELLES approuvé le 07 /07 /2OL4, modifié le tO/O7lzOLS et révisé le
t7ltolzotg;

VU le règlement applicable à la zone UAd ;

ARRETE

ARTICLE n"1 : La déclaration préalable susvisée est ACCORDÉE.



Arrêté transmis en Préfecture, le:

-La mention de cet orrêté sero publiée sous huitoine por voie d'oîfichoqe sur un ponneou publiq pendont une durée de 2 mois à
comptet de lo dote de signoture du présent offêté.
-Lo présente décision pour lo demonde d'outorisotion référencée est tronsmise ou rcprésentont de l'Étot dons les conditions préÿues
por farticle L.2137-2 du Code Générol des Collectivités Territorioles et selon I'orticle L.424-7 du Code de l'l-)ùonisme.

NOTA BENE: lorc de l'ochèvement de l'exécution des üovoux déclorés dons lq demonde susvisée, une Déclqrdtion Attestont de
l'Achèvement et de ld ConJomité des fruvaux (DAACT) doit êtte déposée en moirie en 3 exemploires. Foûnulaire disponible sur le
site internet : www,setui.e-public,fr

DP0954092580011

Arrêté affiché en Mairie, le:

213



INFORMATIONS À IIRE ATTENTIVEMENT

DUREE DE VALIDITE r L'autorisation est périmée si les travaux ne sont pas entrepris dans le délai de trois âns à €ompter de la notifi€ation de l'arrêté, ou de la

date à laquelle un permis tacite ou une décision de non-opposition à une déclaration préâlable sont intervenus. ll en est de même si, passé ce délai, les trevaux
sont inte.rompus pendant un délai supérieur à une année. l'àutorasation peut être prorogée, c'est à dire que sa duréê de vâlidité peut être prolongée, sur
demande présentée deux mois âu moins avânt l'expiration du délai de validité si les prescriptions d'urbânisme, les servitudes administratives de tous ordres et
les taxes et parti€ipations appli€ables au terrain n'ont pas évolué. Vous devez formuler votre demande de prorogâtion sur papier libre, en joignant une copie de
l'autorisation que vous souhaitez faire proroger. Votre demande en double exemplaire doit être : - soit adressée au maire par pli recommandé, avec demande
d'avis de réception postal, - soit déposée contre décharge à lâ mairie.

DRoII DtS TIIRS : La présente dé.ision est notifiée sans préjudice du droit des tiers (notamment obligations contractuelles ; servitudes de droit privé telles que
les servitudes de vue, d'ensolei,lement, de mitoyenneté ou de pâssâge ; règles contractuelles figurant au cahier des char8es du lotissement ...) qu'il appartient
au destinataire de l'autorisation de respecter. ['administration vérifie la conformité du projet aux règles et servitudes d'urbanisme. Elle ne vérifie pas si le projet
respecte les autres réSlementations et les règles de droit privé. Toute personne ÿestimant lésée par la méconnaissance du droit de propriété ou d'autres
dispositions de droit privé peut donc faire valoir ses droits en saisissant les tribunaux civils, même si le permis de construire respecte les rèBles d'urbanisme.

OBLIGATION DÊ SOUSCRIRE UNE ASSURANCE DOMMAGES- OUVnAGES: Cette assuranc€ doit êt.e souscrite par la personne physique ou morâle dont la

.esponsabilité décennâle peut être engagée sur le fondement de la présomption établie par ies articles 1792 et suivants du code civil, dans les €onditions
prévues per les articles L,241-1 et suivants du Code des assurances,

DEIA§ ETVOIES DE RECOURS I Sivous entendez contester la présente dé€ision vous pouve2 saisî le Tribunal Administratif compétent d'un recours €ontentieux
dans les DEUX MOIS à partir de sà notification, par courder ou par l'application anformàtique « Télérecours citoyens » âccêssible par le site internet
www.telerecours.fr. Vous pouvez également saisir d'un recours Bracieux l'auteur de la décision ou, lorsque la décision est délivrée au nom de l'Etat, saisir d'un
recours hiérarchique Ie ministre chargé de l'urbanisme. Cette démarche prolonge le délâi du recours contentieux qui doit alors être introduit dans les deux mois
suivant la réponse. ê'obsence de réponse ou terme d'un déloi de deux mois vout rejet implicite)- Les tiers peuvent également contester cette autorisation devant
le Tribunal Administratif compétent. Le délai de recours contentieux court à l'éBàrd des tiers à compter du premier jour d'une période continue de deux mois
d'effichage sur le terrain conformément aux dispositions ci-dessus. L'auteur du recours est tenu, à peiûe d'irrccevabilité, de notifier copie de celui-ci à l'auteur
de la décision et au titulaire de l'autorisation (article R. 600 1 dn code de l'urbânisme).

CONSTAT DES INFRACTIONS ET SANCrIONS: Le fâit d'exé€oter des travaux mentionnés aux articles L. 421-l à L- 421-5 en méconnaissance des obligations
imposées par les titres ler à Vll du présent livre et les règlements pris pour leur application ou en méconnàissance des prescriptions imposées par un permis de
€onstruire, de démolir ou d'âménager ou par la décision prise sur une déclaration préalable est puni d'une amende comprise entre 1 2OO euros et un montânt
qui ne peut excéder, soit, dans le cas de construction d'une surface de plancher, une somme égale à 6 0OO euros par mètre €arré de surface construite, démolie
ou rendue inutilisable au sens de l'article t.430-2, soit, dans les autres cas, un montant de 3OO OOO euros. En cas de récidive, outre la peine d'amende ainsi
définie, un emprisonnement de six mois pourra être prononaé. Les peines prévues à l'alinéâ précédent peuvent être prononcées contre les utilisateurs du sol, les
bénéficiaires des travaux, les ârchitectes, les entrepreneurs ou autres personnes responsables de l'exécution desdits traveux. Ces peines sont également
applicables : 1. En cas d'inexécution, dâns les délais prescrits, de tous travâux d'aména8ement ou de démolition imposés par les âutorisâtions visées au premier
alinéa ; 2. En ces d'inobservation, pâr les bénéficiaires d'autorisations accordées pour une durée limitée ou à tû.e p.écaire, des délais impartis pour le
rétablissement des lieux dans leur état anté.ieur ou la réâffectation du sol à son ancien usage ; 3. En cas d'inexécution, dans les délais prescrits par la mise en
demeure prévue à l'article L. 121-22-5, destravaux de démolition et de remise en état rendus nécessaires par le reculdu trait de côte.

REÏnAlT DE l]AUToRlsATloN: Ia dé.ision de non opposition à une déclârâtion préalable ou le pe.mis de construire ou d'aménâger ou de démolir, tacite ou
explicite, ne peuvent être retirés que s'ils sont illégaux et dans le délai de trois mois suivant la date de ces décisions. Passé ce délai, la décision de non-opposition
et ie permis ne peuvent être retirés que sur demende expresse de leur bénéficiaire. La délivrance antérieure d'une autorisation d'urbanisme sur un terràin
donné ne fâit pâs obstacle au dépôt par le même bénéficiâire de ladite àutorisation d'une nouvelle demânde d'âutorisation visânt le mème ter.ain. Le dépôt de
cette nouvelle demande d'autorisation ne nécessite pas d'obtenir le retrait de l'autorisation précédemment délivrée et n'emporte pâs retrait implicite de cette
dernière-
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CARACTfRE EXECUTOIRE D'UNE AUTORISATION: Une autorisation est exécutoire à la date d'obtention, sàuf dans lels) €as particulie(s} suivant(s) : -une

autorisation relevant d'une autorité décentralisée n'est exécutoire qu'à compter de la date à laquelle elle a été transmise âu préfet ou à son délégué dans les

conditions définies aux articles L. 2131-1 et L. 2131-2 du code général des collectivités territoriales. [e maire ou le président de l'établissement public de
€oopération intercommunale doit vous informer de la date à laquelle cette transmission a été effectuée. - Le permistacite et la décision de non opposition à une
déclaration préalable sont exécutoires à compter de la date à laquelle ils sont acquis. -En cas de déclaration préalable comprenant une partie coupe et abattage
d'arbre, les travaux ne peuvent commencer qu'un moi5 après la date à laquelle l'autorisation est acquise. 'Pour un permis de démolir, les travaux de démolition
ne peuvent commencer que quin2e jours après la date à lâquelle l'âutorisat:on est acquise, -Pour un projet situé dans un site inscrit, les travaLrx ne peuvent

commencer qu'âprès l'expirâtion d'un délai de quâtre mois à compter du dépôt de la demande en mairie. - Pour un projet qui fait l'objet d'une prescription
d'archéologie préventive alors les travaux ne peuvent pas être entrepris avant l'exécution des prescriptions d'archéologie préventive.

COMMENCTMENT DES TRAVAUX ET AFFICHAGE : Les travaux peuvent démarrer dès que l'autorisation est exé€utoire. ['autorisation doit être affichée sur le
terrâin pendant toute la du.ée du chantier. Et ce pendant une durée minimum de 2 mois. L'affichage est effe€tué par les soins du bénéficiaire sur un panneau de
plus de 80 centimètres de manière à être visible depuis lâ voie publique. ll doit indiquer le nom, la raison ou la dénomination so€iale du bénéficiaire, ainsi que le
nom de l'ar€hite€te, auteur du projet architectural. De plus, l'affichage doit mentionner lâ date, le numéro du permis et sa date d'affichage en mairie, l'adresse
de la mairie oùr le dossier peut être consulté. [e panneau d'àffichage indique également en fonction de la .ature du projet: - s'ily a lieu la superficie du terrain,
le superficie du plancher autorisée ainsi que la hauteur de la conttruction par rapport au sol naturel. - si le projet porte sur un lotissement, le nombre maximum
de lots prévus - si le projet porte sur un terrain de câmping ou un parc résidentiel de loisirs, le nombre totàl d'emplacements et, s'il y a lieu, le nombre
d'emplacements réservés à des habitations légères de loisirs. - si le projet prévoit des démolitions, la surface du ou des bâtiments à démolir. L'affichage doit
également mentionner qu'en cas de recours administratif ou de recours contentieux d'un tiers contre cette autorisâtion, le recours devra être notifié sous peine

d'irrecevabilité à l'autorité quia délivré l'autorisation, ainsiqu'à son bénéficiaire. Cet affichage n'est pas obligatoire pour les déclarations préalables portant sur
une coupe ou un abattage d'ârbres Situés en dehors des secteurs urbanisés,


